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M. Graydon: Monsieur le président, puis-je proposer, avant que le ministre 
parte, que s’il découvre, pendant les délibérations des Nations Unies, quelques 
indices de changement de sa position, il veuille bien revenir ici immédiatement 
pendant qu’il est encore ministre. Nous ne voudrions pas questionner le Secré
taire général des Nations Unies!

L’hon. M. Pearson: Je voudrais que cette proposition paraisse à l’ordre de 
renvoi où je pourrais la considérer comme un ordre de retour!

Le président: Nous vous remercions, monsieur le ministre, et nous vous 
souhaitons bon voyage et bon retour!

Un moment, messieurs! J’imagine que le Comité n’attend pas M. Wilgress 
cet après-midi?

M. Graydon: Personne ne voudrait dire non quand il s’agit de M. Wilgress.
Le président: Un moment. Je prie les membres du Comité de rester 

quelques minutes. M. Graydon a abordé des questions importantes dans son 
discours... incidemment, c’était un bon discours, je le dis très sincèrement... 
lors du débat sur les Affaires extérieures. Les trois premiers points mentionnés 
seront, naturellement, référés à notre Comité; quant au quatrième, relativement 
à la revision de la Charte des Nations Unies, c’est mon opinion que nous ne 
devrions pas l’étudier tant que nos travaux ne seront pas entièrement terminés. 
Nous pourrons alors y apporter plus de soin. Est-ce que cette proposition vous 
agrée?

Convenu.

M. MacInnis: Nous ne devrions pas aborder ce sujet avant d’avoir changé 
les règlements de la Chambre.

Le président: Les personnes suivantes composent le sous-comité directeur 
pour 1953: MM. Coldwell, Côté (Matapédia-Matane), Décoré, Graydon, Jutras, 
Quelch, Riley et moi-même.

Convenu.


